
Produits 
acceptés

Produits 
refusés

Modalités 
d’accès

Modalités 
des dépôts

Encombrants : 
matelas, mobilier…

Déchets végétaux :
feuilles, tontes, tailles,
branchages…

Ferrailles et 
métaux non ferreux

Gravats

Bois

Produits 
recyclables : verre,
papiers-cartons, bou-
teilles en plastique

Déchets ménagers 
spéciaux : huiles de
vidange, peintures, 
piles, batteries, 
produits de bricolage
et de jardinage, 
radiographies…

Déchets 
d’équipements 
électriques et 
électroniques : petit et
gros électroménagers
(lave-linge, four…),  
informatique,
téléphone, néon,
ampoule basse
tension…

Textile

- Ordures ménagères

- Pneumatiques

- Amiante

- Médicaments

- Produits explosifs
(bouteilles de gaz…)

- Déchets hospitaliers
ou de soins

- Cadavres d’animaux

- Eléments entiers de 
voiture ou de camion

- Déchets 
industriels 
spéciaux

- Déchets artisanaux 
et commerciaux

- Accès gratuit

- Accès strictement 
réservé aux habitants 
du Sicoval et des 
communes de la zone A 
de DECOSET*

- Présentation d’un 
justificatif de domicile

- Véhicules admis (d’une
longueur de 8 m maxi) :

• véhicules légers de 
tourisme (avec ou sans 
attelage), de largeur 
carrossable < 2,25 m de 
PTC max de 3,5 tonnes

• camionnettes et fourgons
(non-attelés) de largeur 
carrossable < 2,25 m de 
PTC max de 3,5 tonnes

• véhicules légers de
tourisme portant une 
enseigne commerciale
ou publicitaire

• véhicules de courtoisie, 
de location

- Dépôt limité 
à 5m3/jour/foyer

- Pour les déchets 
ménagers spéciaux :
dépôt limité à 
10 litres ou 
unités par jour/foyer

- Pour le matériel 
informatique :
dépôt limité à une unité
centrale avec ses 
périphériques par
jour/foyer (exemple :
unité centrale 
+ imprimante 
+ clavier + écran…)

* Pour connaître les autres
déchèteries de DECOSET
(Syndicat intercommunal, 
en charge du traitement 
des déchets, auquel 
adhère le Sicoval) : 
05 62 89 03 41
www.decheteries-decoset.info

Véhicules 
non admis :
(liste non exhaustive) :
• Véhicules à benne 

basculante
• Camions plateau ou 

assimilés (fourgons à hayon…)
• Camionnettes et fourgons 

portant une enseigne 
commerciale ou 
publicitaire

Déchèteries Horaires d’ouverture

Labège

Impasse de 
la Bourgade
Route de Baziège
Tél. 05 61 39 99 18

• Lundi, mercredi, jeudi et 
vendredi : 9 h 30 - 12 h 
et 13 h 30 - 18 h

• Samedi et dimanche : 
9 h 30 - 17 h

Fermée mardi et jours fériés

Montgiscard

RN 113 - lieu-dit 
En Rouzaud
Tél. 06 18 33 15 33

• Mardi, mercredi, jeudi et
vendredi : 
8 h 30 - 12 h et 14 h - 18 h

• Samedi : 9 h 30 - 17 h

Fermée lundi, dimanche et
jours fériés

Ramonville-Saint-Agne

40, avenue de
Suisse
Tél. 05 62 88 30 15

• Lundi, mardi, mercredi et 
vendredi : 9 h 30 - 12 h 
et 13 h 30 - 18 h

• Samedi et dimanche : 
9 h 30 - 17 h

Fermée jeudi et jours fériés

Mémo déchèteries pour les habitants 2010
Un doute ? N’hésitez-pas ! 

Pour des raisons 
de sécurité, 
les déchèteries sont équipées
d’une barrière. Son ouverture est
déclenchée par reconnaissance
de la plaque d’immatriculation
des véhicules. Les plaques 
d’immatriculation peuvent être
pré-enregistrées (3 par foyer) sur
Internet ou directement auprès
de l'agent d'accueil lors du 
premier passage. 
Pour en savoir plus ou enregistrer
vos plaques : 
www.decheteries-decoset.info
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